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RECOMMANDATION N° R (98) 10

DU COMITÉ DES MINISTRES AUX ÉTATS MEMBRES

SUR L'UTILISATION DE CONCENTRÉS ÉRYTHROCYTAIRES HUMAINS

POUR LA PRÉPARATION DE TRANSPORTEURS D'OXYGÈNE

(adoptée par le Comité des Ministres le 18 septembre 1998,

lors de la 641e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article 15.b du Statut du Conseil de l'Europe,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses

membres et que ce but peut être poursuivi, entre autres, par l'adoption d'une action commune dans le

domaine de la santé;

Tenant compte des principes éthiques relatifs au don de sang volontaire et non rémunéré énoncés

dans la Recommandation n° R (88) 4 sur les responsabilités sanitaires dans le domaine de la transfusion

sanguine, la Recommandation n° R (90) 9 sur les produits plasmatiques et l'autosuffisance européenne, et

la Recommandation n° R (95) 14 sur la protection de la santé des donneurs et des receveurs dans le cadre

de la transfusion sanguine;

Rappelant sa Recommandation n° R (93) 4 relative aux essais cliniques nécessitant l'utilisation

de composants et de produits issus du fractionnement du sang et du plasma humains, et sa Recomman-

dation n° R (95) 15 sur la préparation, l'utilisation et l'assurance de qualité des composants sanguins;

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention sur les droits de l'homme et la biomédecine,

Recommande aux gouvernements des Etats membres de veiller à ce que:

1. l'approvisionnement en matières premières pour la préparation de transporteurs d'oxygène ou

d'autres substances médicinales élaborées à partir de sang humain soit organisé de manière à ne pas

entraver l'approvisionnement régulier et suffisant en sang aux fins de transfusion;

2. ces matières premières soient fournies dans la transparence et avec une transmission aux donneurs

d'informations suffisantes quant à l'utilisation possible du sang collecté;

3. le principe du don volontaire et non rémunéré soit respecté et appliqué pour tous les dons de sang,

quelle que soit l'utilisation thérapeutique finale des produits.
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